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Au programme :
Les équipes du C1 et de La Végétale vous présenteront 
le projet, le fonctionnement des stations, les pylônes et les 

aménagements en cours de réalisation sur la voie verte La Végétale 
et autour des stations La Végétale, Valenton et Limeil-Brévannes. 
Un goûter sera offert aux participants au terme de la balade.

INVITATION

BALADE 

COMMENTÉE DE 

LA VÉGÉTALE ET 

DE VOS FUTURES 

STATIONS

vous invitent à découvrir les aménagements de la 
voie verte La Végétale et de 3 stations du Câble C1 
au cours d’une balade commentée.

Dimanche 15 juin 2025
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Conditions d’accès à la balade :
→  Visite gratuite.
→  Inscription obligatoire.
→  Balade à pied, accessible aux PMR et  

aux poussettes.
→  Les mineurs doivent obligatoirement être 

accompagnés par 1 adulte responsable 
(jusqu’à 2 enfants par adulte). Visite 
recommandée à partir de 8 ans seulement.

→  Port de chaussures adaptées à la marche.
→  Dépôt obligatoire d’une pièce d’identité  

au départ de la balade.

4 créneaux de balade sont proposés 
sur toute la journée.

Lieu de rendez-vous :  
10 avenue Descartes, 94450 Limeil-Brévannes

Pour s’inscrire :  
idf-mobilites.fr/cable-C1-balade-inscription
Île-de-France Mobilités, maître d’ouvrage du Câble C1, se réserve le droit d’annuler 
les visites à tout moment si les conditions d’accueil n’étaient plus réunies.

Le nombre de places 
est limité. 
Toute inscription vaut 
engagement. Pensez à nous 
prévenir en cas de désistement 
(voir le contact dans le mail de 
confirmation d’inscription).

Les inscriptions seront clôturées 
dès que les créneaux horaires 
seront complets. 
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Les équipes d’Île-de-France Mobilités et d’Île-de-France Nature vous 
attendent nombreux et se réjouissent de votre visite !


